
 

 

 

 

 

  

 

Conformément aux usages locaux et sauf convention expresse différente entre les parties 

  

CHARGE DE LA REMUNERATION : 

LE VENDEUR 

(sauf dans les cas d’une résidence secondaire ou d’une succession: les honoraires sont à la charge de l'acquéreur) 
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garantie T/g 110 000€ 

 

 

 


